
REGLEMENT INTERIEUR DE L’AIRE DJUBEA-KAPONE 
 
 
TITRE I : Composition - Attributions - Siège - Membres du bureau - Commissions du conseil 
coutumier 
 
Chapitre I : La composition et le siège du conseil coutumier 
 
Art. 1er. - Le conseil coutumier Djubea-Kapone est, selon les usages reconnus par la coutume, le 
représentant de l'ensemble de nos chefferies auprès des institutions coutumières, politiques, administratives et 
religieuses. Il est, également à ce titre, le gardien du tertre, le défenseur et le garant institutionnel de la parole 
et de la spécificité culturelle de l'aire. Le conseil coutumier Djubea-Kapone est composé de représentants des 
chefferies suivantes : 

- Chefferie du district de l'Ile des Pins 
- Chefferie du district de l'Ile Ouen. 
- Chefferie du district de Touaourou 
- Chefferie du district de Goro 
- Chefferie du district d'Unia 
- Chefferie du district du Mont-Dore 
- Chefferie du district de Pont de Français : chefferie de Saint-Louis, chefferie de la Conception 
- Chefferie du district de Païta : Grande chefferie du Col de la Pirogue/Saint Laurent ainsi que les petites 

chefferies mentionnées ci-après : chefferie de N'dé/Naniouni, 
chefferie de Bangou. 

 
Art. 2. - Le siège du conseil coutumier Djubea-Kapone est fixé à Nouméa, au 12 rue de Verdun. Il peut être 
transféré sur décision du conseil coutumier en assemblée plénière. 
 
 
Chapitre II - Les membres du conseil coutumier 
 
Art. 3. - Chaque chefferie mentionnée à l'article premier procède à la désignation de ses représentants au 
conseil coutumier selon les us et coutumes de l'aire. Un procès-verbal établi par le conseil des anciens de ces 
mêmes chefferies constate ces désignations. Le président du conseil en notifie la composition au sénat 
coutumier de la Nouvelle-Calédonie conformément à l'article 141 de la loi organique. 
 
Art. 4. - Les grands chefs et chefs sont membres de droit du conseil coutumier. 
 
Art. 5. - La durée du mandat des membres du conseil coutumier est fixée à trois ans. Toutefois, en cas de 
démission, de décès d'un des membres du conseil coutumier, ou lorsque celui-ci accompli un acte jugé 
contraire aux us et coutumes, la chefferie dont il est issu devra procéder à son remplacement. 
 
 
Chapitre III - Le bureau du conseil coutumier 
 
Art. 6. - Le conseil coutumier Djubea-Kapone désigne pour trois ans son bureau en séance plénière selon les 
us et coutumes de l'aire. 

- Un président, 



- Un 1er vice-président, 
- Un 2e vice-président, 
- Un secrétaire, 
- Un secrétaire adjoint, 
- Un trésorier, 
- Un trésorier adjoint, 
- Soit vingt-cinq membres plus les sénateurs coutumiers représentants l'aire. 

 
 
Art. 7. - Sous l'autorité du président sortant, du vice-président sortant, du secrétaire sortant, il est procédé à la 
désignation des nouveaux membres du bureau, dont la composition est publiée au Journal officiel de la 
Nouvelle-Calédonie. 
 
Art. 8. - Lors d'un renouvellement, les membres du bureau sortant pourront être désignés à nouveau. 
 
Art. 9. - Lorsqu'un membre du bureau manque à ses obligations, le conseil coutumier avise la chefferie 
concernée. Après trois absences non motivées, le président du conseil coutumier saisit par courrier la 
chefferie concernée. Celle-ci procède au rappel à l'ordre de l'intéressé. Si celui ci persiste dans son 
comportement, la chefferie procède à son remplacement. 
 
 
Chapitre IV - Les attributions du président du conseil coutumier et du bureau 
 
Art. 10. - Le président représente le conseil coutumier en toutes circonstances. 
 
Art. 11. - Le président ouvre et clôt la séance. En ouvrant la séance, le président présente pour approbation, 
aux membres du conseil coutumier le procès-verbal de la précédente réunion. Il passe ensuite à l'ordre du 
jour. 
 
 

SÉNAT COUTUMIER - DÉLIBÉRATIONS 
 
Art. 12. - Le président dirige les débats. Il est chargé de maintenir l'ordre, de faire observer le règlement, 
d'accorder la parole. Il peut à tout moment suspendre la séance. 
 
Art. 13. - La présidence des séances du conseil coutumier est assurée par le président. En son absence, la 
présidence de séance est assurée par le vice-président ou à défaut par le 2e vice-président. 
 
Art. 14. - En cas d'empêchement temporaire, le président peut déléguer tout ou partie de ses attributions au 
1er vice-président ou à défaut au 2e vice-président. 
 
Art. 15. - En cas de démission du président, le 1er vice-président assure pleinement la présidence et les 
attributions liées à la fonction. La période jusqu'à la nouvelle désignation dite d'intérim, ne devra pas excéder 
6 mois. 
 
Art. 16. - Le secrétaire du bureau assiste le président, lors de la préparation et au cours des séances du 
conseil coutumier. Il veille à l'application des délibérations du conseil coutumier. 
 



Art. 17. - En cas d'empêchement, le secrétaire du bureau est suppléé dans ses fonctions par le secrétaire 
adjoint. 
 
Art. 18. - Le trésorier assiste le président lors de la préparation du budget. Ce projet de budget est transmis 
au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 
 
Art. 19. - En cas d'empêchement, le trésorier est suppléé dans ses fonctions par le trésorier adjoint. 
 
 
Chapitre V - Les commissions intérieures 
 
Art. 20. - Le bureau du conseil coutumier désigne annuellement ses commissions en séance plénière. Ces 
commissions comprennent six membres, dont un président, un vice-président, et un rapporteur. La 
désignation de ces membres a lieu selon les us et coutumes de l'aire. 
 
Art. 21. - Ces commissions intérieures sont les suivantes : 
 
Commission foncière chargée notamment de traiter les questions relatives à : 

- l'établissement du cadastre coutumier 
- la définition du régime des terres coutumières 
- la réglementation des terres coutumières 
- la gestion des terres coutumières 
- la gestion des zones maritimes affectées aux zones coutumières 
- le suivi des procès-verbaux de tenue de palabre concernant le foncier ou la zone maritime. 

 
Commission état civil chargée de traiter notamment les secteurs suivants : 

- l'enregistrement des naissances et des décès 
- le statut des personnes et des biens 
- le mariage coutumier 
- l'adoption 
- le suivi des procès-verbaux de tenue de palabre. 

 
Commission droit et structure coutumière chargée notamment de traiter les secteurs suivants : 

- les procès-verbaux de tenue de palabre 
- la désignation des autorités coutumières 
- la clarification et l'interprétation des règles coutumières 
- la médiation pénale 
- la défense du droit coutumier 
- l'application des biens 
- la succession des biens 
- la gestion des structures coutumière 
- la réglementation coutumière 
- la nomination des assesseurs coutumiers 

 
Commission culturelle chargée notamment de traiter les secteurs suivants : 



- les noms et la protection des lieux 
- le statut et l'apprentissage des langues kanak de l'aire 
- la protection du patrimoine culturel kanak 
- la protection des droits des auteurs 
- le développement de la culture kanak 
- la désignation des intervenants à l'enseignement des langues vernaculaires de l'aire. 

 
Commission développement - économie chargée notamment de traiter les secteurs suivants : 

- les affaires relatives au développement économique sur les terres coutumières 
- la protection de l'environnement 
- les baux fonciers agricoles et non agricoles 
- les baux d'exploitation économique des zones maritimes en zones coutumières 
- le suivi des fonds de garantie pour faciliter le financement des projets de développement sur les terres 

coutumières 
- le suivi des relations des institutions coutumières avec le comité consultatif des mines 
- le suivi des exploitations minières de l'aire. 

 
Commission du budget et des finances : chargée notamment d'élaborer le projet de budget du conseil 
coutumier Djubea-Kapone en relation avec le bureau et le secrétaire général. 
 
 
Art. 22. - Les commissions sont convoquées par 1e président du conseil coutumier sur les questions relevant 
de leur compétence. 
 
Art. 23. - Les rapports des commissions sont transmis au bureau dans le délai fixé par le président du conseil 
coutumier. 
 
Art. 24. - Les commissions du conseil coutumier peuvent s'adjoindre l'aide de personnes extérieures à 
l'institution. 
 
 
TITRE II - Les travaux du conseil coutumier 
 
- Les sénateurs coutumiers 
 
Chapitre VI - Les séances du conseil coutumier - Du bureau - L'ordre du jour - Les déplacements 
 
Art. 25. - Le conseil coutumier Djubea-Kapone se réunit en séance plénière, en séance extraordinaire et en 
séance de bureau autant de fois que nécessaire. 
 
Art. 26. - Le conseil coutumier règle par ses délibérations les affaires qui lui sont soumises ou dont il prend 
l'initiative. Toutes les décisions du conseil coutumier sont adoptées par consensus, selon les usages de 1a 
coutume. Celles-ci font l'objet de procès-verbaux. Faute de quorum les décisions sont prises à la majorité 
relative des membres présents après une nouvelle convocation. 
 
Art. 27. - Les convocations ainsi que l'ordre du jour sont transmis quinze jours avant la date de la séance aux 
membres du bureau, ou aux membre du conseil coutumier. Ce délai est ramené à une semaine en cas 
d'urgence. 



 
Art. 28. - Le président du conseil coutumier fixe l'ordre du jour des séances. 
 
Art. 29. - A la demande des membres d'une chefferie, le président pourra proposer qu'une séance se tienne en 
un lieu autre que celui du siège du conseil coutumier. 
 
Art. 30. - Seuls sont habilités à prendre part aux discussions les membres du conseil coutumier ainsi que les 
personnes qui y ont été invitées par le président. En aucun cas les personnes invitées ne peuvent prendre part 
aux décisions. 
 
Art. 31. - Le procès-verbal de séance est établi par le Secrétaire Général, et transmis aux chefferies pour 
information. 
 
Art. 32. - Le bureau désignera chaque année les représentants du conseil coutumier dans les organismes 
extérieurs. 
 
Art. 33. - Les membres du conseil coutumier sont admis aux remboursements de leur frais engagés à 
l'occasion des sessions ou missions qui leur sont confiées selon les textes en vigueur. 
 
Art. 34. - Toute personne en état d'ébriété se verra refuser l'accès aux séances du conseil coutumier. De 
même toute personne troublant les débats sera expulsée. Chapitre VII - La désignation des sénateurs 
coutumiers 
 
Art. 35. - Chaque chefferie qui compose l'aire Djubea-Kapone, désigne deux candidats au poste de sénateur 
coutumier selon ses us et coutumes. 
 
Art. 36. - II est procédé à la désignation des sénateurs coutumiers en séance plénière. 
 
Art. 37. - Le président du conseil coutumier transmet la décision au président du gouvernement. Le président 
du gouvernement constate les désignations. Le sénat coutumier est informé par le conseil coutumier. 
 
Art. 38. - Le bureau du conseil coutumier donne pour mission aux deux sénateurs coutumiers d'être son porte 
parole auprès du sénat coutumier. 
 
Art. 39. - Les deux sénateurs coutumiers assistent à toutes les réunions du bureau. 
 
Art. 40. - Lorsqu'en cours de mandat le siège de sénateur coutumier est devenu vacant, soit à la demande 
d'une chefferie, ou par démission ou décès, le conseil coutumier procède à une nouvelle désignation. Celle-ci 
s'effectue dans les conditions mentionnées aux articles 35 et 36 ci-dessus et dans le délai de trois mois prévu 
par l'article 138 de la loi organique susvisé. 
 
 
TITRE III - L'administration du conseil coutumier Djubea Kapone 
 
Chapitre VIII - L'organisation du secrétariat général 
 
Art. 41. - Le personnel de l'institution est nommé sur proposition du président du conseil coutumier par le 
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie après avis du membre du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie chargé des affaires coutumières. 
 



Art. 42. - Le conseil coutumier peut bénéficier de l'affectation ou de la mise à disposition d'agents de la 
Nouvelle-Calédonie. Le personnel est régi par les règles de la fonction publique ou du droit du travail. 
 
Art. 43. - Le secrétaire général est placé sous l'autorité du président du conseil coutumier, à la disposition du 
conseil coutumier. Il est chargé d'exécuter les décisions du bureau. Il dirige l'ensemble du personnel et assure 
l'organisation de l'administration de l'institution. Une note de service du président du conseil coutumier 
Djubea-Kapone précisera l'organisation et les missions du personnel administratif. 
 
Art. 44. - Le secrétaire général assiste avec voix consultative à toutes les réunions de bureau et aux séances 
plénières du conseil coutumier. Il établit les procès-verbaux des séances que le bureau approuve. 
 
Art. 45. - Le conseil coutumier participe avec les conseils coutumiers de la Nouvelle-Calédonie à la 
négociation et la transmission de leurs budgets prévisionnels communs auprès du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie – secteur des affaires coutumières chargé des relations avec le congrès et le sénat 
coutumier. 
 
Art. 46. - Les modalités de gestion des biens du conseil coutumier seront fixées par le bureau et feront l'objet 
de note de service. 
 
 
TITRE IX - Dispositions diverses 
 
Art. 47. - L'utilisation des locaux et mobiliers est uniquement réservée aux membres du conseil coutumier et 
aux institutions coutumières. L'acquisition ainsi que l'utilisation de véhicule affectée à l'administration du 
conseil, relève de l'autorité du président. 
 
Art. 48. - Le conseil coutumier Djubea-Kapone peut inviter les autres conseils coutumier à participer à des 
séances de travail et rencontres communes nécessaires à l'exercice de leurs fonctions. De même, il peut être 
invité par les conseils coutumiers de la Nouvelle-Calédonie et peut établir à l'extérieur de la Nouvelle-
Calédonie les contacts nécessaires à l'exercice de ses fonctions. 
 
Art. 49. - Une rencontre culturelle annuelle des districts est organisée par le conseil coutumier Djubea-
Kapone dans l'aire. Les dépenses sont imputables à son budget. 
 
Art. 50. - Par délégation du conseil coutumier, le présent règlement peut être modifié par délibération en 
séance plénière du bureau du conseil coutumier. 
 
Art. 51. - Toutes dispositions contraires à la présente délibération sont abrogées et notamment celles prévues 
par la délibération n° 119 du 30 juin 2001. 
 
Art. 52. - Le présent règlement intérieur sera notifié au Haut-commissaire de la République et au président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie qui en assure la publication au Journal officiel de la Nouvelle-
Calédonie. 
 
 
 

Le président du conseil coutumier 
Djubea – Kapone 

 
HILARION VENDEGOU 

Le secrétaire du conseil coutumier 
Djubea – Kapone 

 
GABRIEL CHERIKA 

 


